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Attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 35 000 € à l’association 
SILK IN LYON pour l’organisation de l’évènement « Silk in Lyon festival de la soie "– 
Approbation d’une convention cadre 2018-2020 
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Rapporteur : M. DURAND Jean-Dominique 
 

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2018 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 27 SEPTEMBRE 2018 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 17 SEPTEMBRE 2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 27 SEPTEMBRE 2018 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 4 OCTOBRE 2018 

 
 

PRESIDENT : M. KEPENEKIAN Georges 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. KEPENEKIAN, M. BRUMM, Mme DOGNIN-SAUZE, M. SECHERESSE, Mme AIT 
MATEN, M. CORAZZOL, Mme GAY, M. GRABER, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme 
CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, Mme RIVOIRE, M. LE FAOU, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme 
LEVY, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. 
BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, 
Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, 
Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-
GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BESSON (pouvoir à Mme RABATEL), M. 
FENECH (pouvoir à Mme SANGOUARD), M. BLACHE (pouvoir à M. DAVID), Mme BERRA (pouvoir à Mme 
NACHURY), Mme FONDEUR (pouvoir à M. LEVY), M. COLLOMB (pouvoir à M. KEPENEKIAN), Mme de 
LAVERNEE (pouvoir à Mme BALAS) 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme MADELEINE 
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2018/4165 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT D’UN 
MONTANT DE 35 000 € A L’ASSOCIATION SILK IN LYON POUR 
L’ORGANISATION DE L’EVENEMENT « SILK IN LYON FESTIVAL DE 
LA SOIE "– APPROBATION D’UNE CONVENTION CADRE 2018-2020 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 septembre 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui 
suit : 

Des canuts aux innovations textiles du XXIe siècle, une filière soie d’exception et 
unique au monde s’est bâtie à Lyon au cours des siècles. 
 

Depuis 2005, l’association interprofessionnelle INTERSOIE France organisait au 
Palais de la Bourse ‘Le Marché des soies’, centré sur la rencontre entre les différents acteurs de 
la filière industrielle/créative de la soie et le grand public, dans une démarche à la fois 
commerciale, pédagogique et culturelle. 

 
De son côté, la Ville de Lyon valorisait depuis 2011, en lien avec les acteurs 

culturels, patrimoniaux et touristiques, les initiatives culturelles autour de la soie, de son histoire, 
de son futur, à travers l’organisation du festival LabelSoie piloté par les musées Gadagne. 

 
En 2017, un rendez-vous commun associant le Marché des soies et le festival 

Labelsoie a été organisé conjointement par Intersoie et la Ville de Lyon du 30 novembre au 
3 décembre.   

 
En 2018, ces deux événements fusionnent pour créer un nouvel événement annuel 

dédié au rayonnement de la soie, qui s’intitule : « SILK IN LYON, Festival de la Soie », afin de 
mettre en lumière ce savoir-faire d’excellence et quelques-unes de ses plus belles réalisations 

 
L’association SILK IN LYON, régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en 

préfecture du Rhône, le 15/06/2018, présidée par Xavier Lépingle, a pour objet notamment 
l’organisation de ce nouvel événement, qui prendra la forme d’un rendez-vous annuel sur 4 
jours.  

 
L’objectif de cet évènement est de mettre en lumière les relations indissociables 

tissées entre Lyon et la soie, d’hier à aujourd’hui, sur les plans historique, social, économique et 
artistique. 

 
La première édition se déroulera au Palais de la Bourse du 15 au 18 novembre 2018 

avec comme axes de programmation :  
 
• Rencontrer les industriels et les créateurs : présence d’une centaine de 

professionnels de la soie pendant les 4 jours. 
• Savoir-faire et créativité en partage : « Parcours des savoir-faire » animé par des 

entreprises et des écoles de la région, qui permettra aux visiteurs de découvrir toutes les étapes 
de réalisation d’un carré de soie. 

• Une riche programmation culturelle : expositions, conférences, ateliers, 
animations artistiques 
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• Cap à l’international ! : SILK IN LYON invitera chaque année une ville étrangère 
dont l’histoire est intimement liée à celle de la soie. Pour 2018, la ville de Hangzhou en Chine 
sera à l’honneur. 

 
Compte tenu de l’intérêt communal de ce nouvel événement et des relations 

indissociables tissées entre Lyon et la soie, la Ville de Lyon désire soutenir l’action de 
l’association SILK IN LYON à travers une participation financière à son projet, ce qui implique 
la conclusion d’une convention cadre pluriannuelle pour les années 2018 à 2020. 

 
Cette convention jointe au présent rapport, prévoit le versement d’une subvention de 

35 000 € pour l’année 2018. Pour les années suivantes, le montant de la subvention sera adopté 
par le Conseil municipal au titre de chacune des années budgétaires concernées. Une convention 
d’application mentionnant le montant de la subvention sera alors conclue. 
 

Vu ladite convention ; 
 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 

DELIBERE 

 
1- Une subvention de fonctionnement d’un montant de 35 000 € pour l’année 2018 

est allouée à l’association Silk In Lyon. 
 
2- La convention cadre susvisée, établie entre la Ville de Lyon et l’association SILK 

IN LYON, est approuvée. 
 

3- M. le Maire est autorisé à signer ledit document. 
 

4- La dépense correspondante sera prélevée pour un montant de 35 000 €, sur les 
crédits inscrits au budget 2018, de la Direction des Affaires Culturelles, programme 
PATRIMOIAC, opération SOUTPATR, ligne de crédit 96519, nature 6574, fonction 324. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


